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I. INTRODUCTION

1. Le présent rapport a été établi comme suite à la résolution 46/143 de
l’Assemblée générale, en date du 17 décembre 1991, intitulée "Mise en valeur des
ressources humaines aux fins du développement", dans laquelle l’Assemblée priait
le Secrétaire général de lui présenter un rapport sur l’application de ladite
résolution, en y incluant des propositions concrètes pour améliorer la
coordination entre les organismes des Nations Unies dans le domaine de la mise
en valeur des ressources humaines, et de suivre les activités entreprises par
ces organismes en vue d’atteindre les objectifs convenus en la matière.
L’Assemblée a également prié le Secrétaire général d’inclure dans son rapport
des recommandations visant à atténuer les incidences négatives éventuelles des
programmes de stabilisation et d’ajustement structurel, l’objectif étant de
rendre les politiques nationales plus favorables à la mise en valeur des
ressources humaines. Deux rapports sur ce sujet, portant le même titre,
(A/45/451 et A/46/461) ont été présentés à la quarante-cinquième et à la
quarante-sixième sessions de l’Assemblée, respectivement. Le numéro 19 du
Journal de la planification du développement 1 contient une série d’articles, qui
sous des angles divers, préconisent de faire du développement humain un objectif
prioritaire. Les numéros du Rapport sur le développement humain du PNUD parus à
ce jour ont été consacrés à l’analyse des concepts, des tendances et des
politiques relatifs au développement humain. L’Etude sur l’économie mondiale,
1990 2 comprenait un chapitre sur les facteurs économiques extérieurs et la
situation sociale dans les pays en développement. Le Rapport sur la situation
sociale dans le monde, 1993 , 3 est en grande partie consacré à ces problèmes.

2. Pour diverses raisons, la question de la valorisation en valeur des
ressources humaines prend progressivement une place de plus en plus importante.
D’abord le développement humain permet, dans tous les pays, d’améliorer les
conditions de vie il abaisse la durée de vie, encourage une alimentation un
peu plus riche, abaisse le taux de morbidité et élève le niveau d’instruction.
Il a aussi été amplement démontré que ces progrès peuvent intervenir même à un
très bas niveau de bien-être matériel, mesuré en termes de PIB par habitant, à
condition que l’on modifie sensiblement l’ordre des priorités. La fin de la
course aux armements, rendue possible par la disparition de l’ancienne rivalité
entre les deux grandes puissances militaires, peut aujourd’hui favoriser
l’avènement de ce nouvel ordre. En revanche, les guerres civiles, les conflits
ethniques et religieux et autres manifestations violentes que connaissent
actuellement certains pays en développement sont de nature à le contrarier.

3. Deuxièmement, les progrès technologiques permettent désormais d’atteindre
ces objectifs à un coût moindre que celui d’i l y a 10 ans ou plus. La
production alimentaire mondiale s’est développée à un rythme suffisamment rapide
pour dépasser maintenant celui de l’accroissement démographique, de telle sorte
que, si elle avait été équitablement distribuée, elle aurait suffi, et plus, à
nourrir la population mondiale. En 1991, pour la première fois au monde,
80 % des enfants avaient été vaccinés contre la diphtérie, la coqueluche, le
tétanos, la rougeole, la poliomyélite et la tuberculose. De nouvelles thérapies
de réhydratation par voie buccale ont permis de préserver des millions de jeunes
vies des conséquences fatales d’infections diarrhéiques. Enfin, du fait de la
véritable révolution intervenue en matière de technique de production, le
développement humain est devenu indispensable pour augmenter la productivité, et
permettre aux entreprises de demeurer compétitives sur les marchés mondiaux.
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4. Cependant, la valorisation des ressources humaines est freinée dans de
nombreux pays en développement, et nulle part autant qu’en Afrique. Les
économies des pays en transition d’Europe orientale et des pays successeurs de
l’URSS se trouvent confrontées dans ce domaine à des problèmes redoutables dans
leur transition aux économies de marché. Ce processus est en effet beaucoup
plus long et beaucoup plus douloureux qu’on l’avait généralement anticipé. Pour
leur part, les pays en développement se heurtent à des problèmes moins graves,
mais rémanents. De plus, la situation des pays en développement et des pays en
transition s’est trouvée aggravée par la crise économique internationale et la
nécessité de mettre en oeuvre des programmes draconiens de stabilisation et
d’ajustement.

5. On peut considérer que cinq éléments interdépendants sont essentiels au
développement des capacités humaines :

a) L’acquisition permanente de connaissances, techniques et compétences
nécessaires pour tenir les fonctions et rôles choisis qui apportent une
contribution sur le plan économique et social, tant individuel que collectif;

b) Des moyens facilitant l’application de connaissances, de techniques et
de compétences, dans les rôles choisis, de façon enrichissante;

c) Un meilleur accès aux actifs, tels que les terrains, les abris, le
capital et l’information, sans lesquels le développement des capacités est
souvent bridé à la source;

d) Un ensemble de politiques et de dispositifs réglementaires d’appui,
constituant la trame intersectorielle sur laquelle viennent se greffer
l’acquisition et l’application des connaissances et des techniques 4

e) Le maintien d’un minimum de sécurité à l’échelon individuel, local et
national, pour assurer la paix politique et des conditions économiques,
nationales et internationales favorables.

6. Le présent rapport se fonde sur les informations et les contributions
fournies par le PNUD (Programme des Nations Unies pour le développement), et les
commissions régionales, sur les rapports et publications des institutions
spécialisées des Nations Unies concernées, ainsi que sur des données et des
recherches universitaires nationales.

II. VALORISER LES RESSOURCES HUMAINES

7. Face aux conséquences désastreuses de la crise et de la stagnation
prolongées, et parfois même de l’effondrement économique des années 80, la
plupart des pays en développement ont entrepris de réformer leurs politiques de
développement et leurs institutions. Cette transformation s’effectue sur la
base de nouveaux concepts de développement qui fondent le redressement
économique et la croissance durable sur la participation populaire, les
initiatives individuelles et locales et l’activité du secteur privé. Comme le
souligne le Rapport sur la situation sociale dans le monde, 1993 , le processus
de réforme est axé sur les objectifs suivants : a) modifier l’équilibre entre
secteur public et secteur privé; b) stimuler l’activité du secteur privé;
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c) libéraliser les régimes économiques intérieur et extérieur; d) encourager la
participation populaire; et e) réformer la gestion publique.

8. De nombreux pays en développement ont également modifié leurs stratégies et
politiques de développement social en tenant compte de ces nouveaux concepts.
Leurs actions dans le domaine social sont désormais tournées vers des objectifs
plus réalistes : favoriser et utiliser pleinement les capacités humaines,
s’appuyer sur des sources de financement local et forger un partenariat entre
l’Etat et les autres acteurs du développement.

9. Les économies des pays en transition ont également réformé leurs politiques
sociales, réorganisé leurs secteurs sociaux. Ces pays semblent davantage
préoccupés par le risque de sous-utilisation des ressources humaines que par
celui de leur insuffisante valorisation.

10. La qualité des services sociaux rendus aux usagers est un autre sujet de
préoccupation. Les deux groupes de pays ont dû déployer des efforts
considérables pour compenser les disparités entre les besoins du processus de
développement et les paramètres quantitatifs et qualitatifs propres aux
ressources humaines.

11. La mise en oeuvre de ces nouvelles approches varie considérablement selon
les pays. Elle est liée d’une part aux différents niveaux de développement des
ressources humaines des pays en développement, et d’autre part à l’ensemble des
ressources dont ils disposent, notamment en matière d’expertise nationale dans
les domaines de la conception et de l’exécution des réformes. Dans les pays en
transition, le processus politique et le degré de rapidité du processus de
transformation impriment, à bien des égards, la direction et le rythme de
l’évolution des politiques de valorisation des ressources humaines et
déterminent les moyens de leur mise en oeuvre.

12. Ces pays se heurtent également à une série de problèmes communs, et
notamment : a) la prédominance de l’approche sectorielle; b) le décalage entre
les services fournis par les secteurs de l’enseignement et de la santé et les
besoins du public; c) les difficultés qu’ont les gouvernements à fournir ces
services; d) les disparités entre zones rurales et zones urbaines en termes de
qualité des services sociaux fournis aux usagers et de leur degré de couverture;
e) la segmentation sociale des services de santé et d’éducation; f) la
dégradation générale de la qualité des services sociaux 5.

A. Pour une approche intégrée

13. En matière de valorisation des ressources humaines, les approches intégrées
gagnent progressivement la faveur des dirigeants politiques. Elles permettent
en effet d’envisager simultanément l’ensemble des facteurs qui sont à l’origine
de certains ou d’un ensemble de problèmes sociaux et de lever les obstacles qui
empêchent le développement et la bonne utilisation des ressources humaines. La
malnutrition par exemple est un attribut essentiel de la pauvreté, qu’elle
contribue à reproduire en diminuant la capacité d’apprentissage des enfants des
familles les plus pauvres. A cet égard, les programmes de distribution de
rations supplémentaires dans les écoles primaires, notamment dans les zones à
bas revenu, permettent d’améliorer à la fois la nutrition et les capacités
d’apprentissage des enfants appartenant aux familles pauvres. Certains de ces
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programmes visent également à mettre au point des activités génératrices de
revenu, gérées par les écoles et avec la participation des familles, afin
d’assurer le financement régulier du programme et l’approvisionnement en denrées
alimentaires 6. Plusieurs pays ont également lancé des projets pilotes pour
déterminer comment les services de santé scolaire peuvent avoir un effet direct
sur les capacités d’apprentissage et les résultats scolaires des enfants 7.

14. De nombreux pays en développement ont tenté d’aborder le problème de la
malnutrition sous un autre angle, en s’attaquant à certains facteurs importants
tels que la répartition des aliments au sein de la famille, le rôle des femmes
dans la distribution et la sécurité alimentaires, et les interactions entre
nutrition, santé et hygiène 8. Ces approches mettent principalement l’accent,
dans la lutte contre la malnutrition, sur l’amélioration du statut juridique de
la femme et le renforcement de ses capacités de production alimentaire.

15. On note également une tendance à regrouper les actions des divers
organismes publics dans le cadre des programmes destinés aux squatters urbains,
aux pauvres en milieu rural et aux personnes désinstitutionnalisées 9. On
cherche généralement à atténuer la pauvreté des populations appartenant à ces
groupes en élargissant et en améliorant leurs compétences. Nombre de projets et
de programmes de développement rural et urbain, ou de programmes s’adressant à
des personnes désinstitutionnalisées, comprennent des composantes qui se
renforcent mutuellement, telles que, notamment la formation, l’assainissement,
le logement, la santé et l’accès au crédit.

16. Cette collaboration entre organismes publics s’exerce cependant surtout au
niveau des programmes et des projets, de nombreux pays en développement n’ayant
pas les institutions et les politiques qui permettraient d’encadrer et de
susciter une approche intégrée en matière de valorisation des ressources
humaines.

1. Harmoniser le développement humain
et le développement national

17. Le creusement de l’écart entre les ressources humaines disponibles et les
exigences du processus de développement national est un sujet de préoccupation
dans un grand nombre de pays. Malgré l’extension considérable du système
d’enseignement, les informations disponibles montrent que les liens entre
l’acquisition des compétences et l’enseignement général d’une part, et la
mobilité ascendante d’autre part, comme les liens entre le niveau général
d’instruction, d’une part et la productivité du travail, la croissance
économique et la condition générale de la population, d’autre part,
s’affaiblissent 10.

18. Dans certains pays en développement, ces problèmes sont bien connus. Dans
d’autres, moins bien. Globalement on assiste à un déplacement sensible des
priorités.

19. De nombreux pays en développement mettent de plus en plus l’accent sur la
formation professionnelle et sur l’enseignement primaire dont l’efficacité par
rapport au coût est démontrée et dont on attend en général des effets favorables
sur les comportements en matière de procréation.
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20. Certains pays en développement ont mis en place de nouveaux programmes
d’enseignement primaire qui sont axés sur l’amélioration des capacités
d’apprentissage des groupes désavantagés et notamment des pauvres en milieu
rural, des filles, des handicapés et des minorités ethniques. Pour accroître le
rendement de l’enseignement primaire dans les zones rurales pauvres, certains
pays ont modifié les programmes d’étude, organisé des sessions de formation pour
les enseignants, distribué de nouveaux manuels et parfois décentralisé
l’administration et les services de l’enseignement.

21. On attend de la décentralisation qu’elle contribue à réduire les
inconvénients d’une concentration et d’une bureaucratisation excessives et à
accroître l’autonomie des établissements scolaires dans les domaines de la
pédagogie, de l’administration et des choix budgétaires. De plus, les
établissements scolaires devraient renforcer leurs liens avec les communautés
locales et mieux répondre à leurs besoins. Le modèle colombien de l’Escuela
Nueva est, à ce titre, encourageant 11.

22. La plupart des pays se sont donné pour objectif prioritaire de mieux
adapter la formation professionnelle à la demande et les programmes des
établissements d’enseignement professionnel ont été modifiés en fonction des
besoins des entreprises locales. Ils ont également encouragé le développement
de systèmes d’apprentissage et renforcé la formation théorique et
l’apprentissage en cours d’emploi, à l’aide de services d’appui technique et
d’information 12.

23. On accorde également une attention particulière à l’amélioration des
systèmes d’éducation et au renforcement de l’organisation et du financement de
la recherche et du développement technologique. Les Gouvernements du Mexique et
de la République de Corée ont pris des mesures afin de développer la recherche
dans les universités et d’établir des liens entre les universités et les
entreprises locales et les autres utilisateurs de technologie, tant dans le
secteur public que dans le secteur privé. Dans certains pays d’Amérique latine,
des tentatives ont été faites afin d’élargir et de diversifier les services
d’enseignement offerts par les universités et les établissements d’enseignement
technique afin de leur permettre d’atteindre de nouveaux groupes d’étudiants et
de répondre à une gamme plus large de besoins éducatifs.

24. En Amérique latine, on a également enregistré un accroissement notable des
cours pour adultes, des programmes d’éducation permanente, de sessions de
formation destinées aux gestionnaires et administrateurs, de cours de remise à
niveau et de recyclage 13.

25. On note le même phénomène en Afrique mais pour des raisons différentes.
Dans certains pays africains, les universités et les établissements
d’enseignement technique ont diversifié leurs activités à la suite de la
diminution des fonds publics. Par une gestion commerciale de leurs actifs
physiques et universitaires, certains établissements d’enseignement supérieur
ont pu assainir leur situation financière tout en renforçant leurs liens avec
les commerces locaux 14.

26. Dans de nombreux pays en transition, le secteur de l’éducation a su
rapidement s’adapter à l’évolution de la demande de compétences professionnelles
et nouer des liens avec les entreprises publiques et les entreprises du secteur
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privé naissant. Les systèmes contractuels de formation de spécialistes pour les
besoins de l’industrie et des entreprises nouvellement créées sont maintenant
largement répandus.

27. De nombreux pays en développement ont fait des efforts pour que les
établissements d’enseignement s’attaquent aux problèmes socio-politiques et
culturels de la société, comme la lutte contre les stéréotypes fondés sur le
sexe, l’atténuation de l’isolement social des minorités et d’autres groupes
désavantagés ou encore l’amélioration des normes morales et culturelles 15. Dans
de nombreux pays en développement les institutions gouvernementales comme les
organisations non gouvernementales ont pris des dispositions afin d’accroître la
fréquentation scolaire des filles et de recruter davantage d’enseignants de sexe
féminin 16.

2. Les partenaires de la valorisation
des ressources humaines

28. Dans le domaine des ressources humaines, obtenir la participation d’acteurs
sociaux autres que les organismes publics permet de mieux ajuster l’offre et la
demande, de partager la charge du financement, de promouvoir un large consensus
social en faveur des politiques de valorisation des ressources humaines et enfin
d’améliorer l’efficacité des mesures prises. Dans de nombreux pays en
développement, ces activités participatives sont devenues de plus en plus
répandues 17.

29. Certains pays en développement font appel au secteur privé pour ouvrir
l’accès à l’enseignement et diversifier le financement de l’enseignement
supérieur. Dans certains pays, des universités privées ont allié leurs efforts
à ceux du secteur public. A l’aide de programmes plus souples, conduisant ou
non à des diplômes, de dispositifs d’éducation permanente et de bourses
d’origine publique ou privée, certains pays en développement ont pu accroître
sensiblement les effectifs de l’enseignement supérieur.

30. La plupart des pays en transition ont commencé à instituer des systèmes
d’enseignement privé. Le nombre d’établissements secondaires, d’établissements
universitaires de premier cycle et de cycle supérieur et d’autres programmes de
formation gérés par le secteur privé croît de jour en jour.

31. Certains pays en développement et pays en transition cherchent à instaurer
des approches participatives en matière de soins de santé et, à cet égard, le
système de modules semble prometteur 18. Plusieurs pays en développement ont
amélioré de façon considérable leur situation sanitaire en associant les
collectivités locales, les organisations non gouvernementales, les associations
religieuses, les médias et la communauté des affaires à la diffusion
d’informations sur les soins de base, sur la prévention et le traitement des
maladies, la vaccination et les techniques de prévention des naissances dans
certaines des zones les plus pauvres 19.

32. La question du financement des soins de santé demeure critique dans la
plupart des pays en développement et des économies de transition. Certains pays
ont fait appel au secteur privé pour diminuer les coûts, étendre la couverture
des soins et améliorer la qualité des services de santé destinés aux populations
pauvres 20.

/...



A/48/364
Français
Page 8

33. Certains pays, notamment parmi les pays en transition, ont institué ou
développé des systèmes de recouvrement de coûts 21 et ont essayé d’étendre la
couverture de l’assurance-maladie. Selon le cas, ils ont mis plus ou moins
l’accent sur la promotion de systèmes privés d’assurance (Malaisie), sur
l’assurance volontaire (en Indonésie et au Sri Lanka) ou sur l’extension des
systèmes d’assurances obligatoires existants (République de Corée) 22.

34. De nombreux pays en développement cependant, du fait du bas niveau de
revenu et de la pauvreté d’une grande partie de leur population, éprouvent des
difficultés considérables à étendre les systèmes demandant une contribution aux
usagers dans les secteurs de l’enseignement et de la santé. Dans certains pays,
les populations pauvres ont réagi à ces mesures en cessant d’envoyer leurs
enfants à l’école et de fréquenter les centres de santé 23.

B. L’environnement socio-économique et la mise en valeur
en valeur des ressources humaines

35. Les enseignements tirés des modes de développement des dernières décennies
ont mis en relief l’importance des conditions socio-économiques tant pour la
formation du capital humain que pour son utilisation efficace. L’impossibilité
où se sont trouvés de nombreux pays d’assurer une croissance économique soutenue
et le progrès social a montré à quel point la valorisation des ressources
humaines, et en particulier l’utilisation de celles-ci au profit du
développement humain, si elle n’est pas assortie de conditions socio-économiques
favorables, reste problématique. Pour être efficace, l’utilisation des
ressources humaines exige des stimulants économiques. Et cette efficacité
dépend en outre de la manière dont sont répartis les bénéfices de la croissance
économique et de leurs effets sur la situation des individus, lesquels, à leur
tour, sont un élément déterminant d’un développement économique et d’un progrès
social durables.

36. De nombreux facteurs déterminent l’environnement socio-économique : les
institutions, la politique intérieure, le niveau de développement, la culture,
les ressources disponibles et la conjoncture extérieure en sont les plus
importants. Depuis le milieu des années 80, de nombreux pays ont lancé de
vastes réformes intérieures visant à améliorer la situation socio-politique et
économique. Motivées essentiellement par les difficultés économiques
intérieures et extérieures auxquelles se heurtaient ces pays, ces réformes n’en
ont pas moins été entreprises pour répondre aux exigences d’une société qui
revendiquait la participation égale aux bénéfices du développement économique et
leur répartition équitable.

37. Ces réformes se proposaient avant tout de créer des conditions favorables à
une participation de la population dans tous les secteurs de la vie sociale,
d’élargir l’éventail des choix individuels et d’inciter tous les membres de la
société à jouer un rôle plus productif et plus constructif dans le développement
national.

1. Les effets des réformes politiques

38. Un certain nombre de pays ont procédé à des réformes fondamentales de leurs
institutions politiques 24, qui ont permis d’augmenter la participation de
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groupes sociaux privés jusqu’alors de tout pouvoir politique et d’instaurer de
nouvelles démocraties.

39. Dans certains pays, le processus de changement politique a éclaté, de
nombreux groupes sociaux rivaux exigeant des gouvernements démocratiques
nouvellement élus une amélioration immédiate de leur accès aux ressources
nationales et de la part qui leur reviendrait, tout en refusant toute concession
ou compromis. Dans certains cas, l’activité du gouvernement central a été
totalement paralysée en raison du manque d’accord entre les groupes.

40. Simultanément, les gouvernements s’étant retirés des activités productrices
et restant soumis aux contraintes budgétaires découlant de la dette extérieure
n’ont guère été en mesure d’influer sur le cours du développement économique et
de contrebalancer quelques-uns des effets négatifs de l’ajustement structurel et
du processus de réforme. Dans quelques pays, la quasi-paralysie de l’économie
n’a fait que renforcer le mécontentement populaire.

41. Dans bon nombre de pays en développement, les réformes politiques adoptées
ont, comme dans le passé, été essentiellement centrées dans les zones urbaines,
alors que la majorité de la population rurale restait exclue de la vie politique
nationale. En revanche, dans certains pays, la décentralisation de la prise de
décisions a abouti à renforcer les pouvoirs des élites locales.

42. Dans certains de ces pays, la libéralisation du régime politique a été
exploitée par des groupes sociaux associés à l’ancien régime qui cherchaient à
conserver ou à retrouver leur situation antérieure en manipulant les valeurs
familiales, ethniques, religieuses et idéologiques de certains groupes de
population. D’où, dans certains cas, effondrement de l’Etat, guerres civiles,
déplacements massifs de populations et fuite de réfugiés. C’est ainsi que
certains pays n’ont malheureusement pas pu maintenir la stabilité politique
essentielle à la réalisation des avantages qu’offre la démocratie sur le plan du
développement humain et de la valorisation des ressources humaines.

43. Dans de nombreux pays, il faut de toute urgence stabiliser le processus de
changement politique et préciser les règles devant régir les relations sociales
en se fondant sur le respect de la primauté du droit. Sans cela, les politiques
de valorisation des ressources humaines n’ont guère de chances d’être
appliquées. Et ceci vaut également pour leur emploi productif. L’absence de
règles précises et une application laxiste de la loi découragent les
investissements et, partant, nuisent à la croissance de l’emploi.

2. Impact des programmes de stabilisation
et d’ajustement structurel

44. Dans les dernières décennies, la conjoncture socio-économique
internationale a revêtu une importance cruciale pour le développement national.
Les fluctuations brutales des cours des produits de base, des taux d’intérêt et
des taux de change, les restrictions imposées aux mouvements des facteurs de
production ou, au contraire, leur libéralisation peuvent influer sur la
situation socio-économique d’un pays de nombreuses manières, pour le meilleur ou
pour le pire. L’accès aux technologies, aux ressources financières et aux
marchés est devenu un élément clef du développement national, y compris de la
valorisation des ressources humaines.
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45. L’environnement international n’a pas été très favorable à la plupart des
pays en développement pendant les années 80. La faiblesse des cours des
produits de base autres que le pétrole a déprimé les recettes d’exportation de
la majorité des pays africains et de quelques pays d’Amérique latine et des
Caraïbes. Les prix du pétrole ont chuté brutalement en 1985 et ils n’ont pas
remonté depuis, faisant baisser les recettes d’exportation et les recettes
fiscales des gouvernements des pays exportateurs.

46. En 1992, les prix de virtuellement tous les produits de base ont baissé par
rapport à ceux de 1991 25. Le prix des matières premières agricoles a fléchi de
3,1 %, celui des denrées alimentaires de 2 %, et celui des produits minéraux et
des métaux communs de 3 %. Dans certains cas, la baisse des prix a été encore
plus marquée. C’est ainsi que les cours du café ont été en 1992 inférieurs de
21 % à ceux de 1991; ceux du cacao ont reculé d e 8 % environ et ceux du nickel
de 14 %. La baisse des prix d’autres produits de base importants caoutchouc
naturel, coton, jute et sisal s’est établie entre 3 et 25 %.

47. Les fluctuations brutales et les chutes à long terme des prix des produits
de base ont perturbé et affaibli l’activité des producteurs de cultures
marchandes de nombreux pays en développement. L’instabilité ou la baisse des
revenus a accru le taux de pauvreté dans les zones rurales de nombreuses régions
du monde en développement. Dans certains cas, i l y a eu effondrement des
revenus agricoles. Dans le cadre d’une stratégie de survie, les producteurs de
certains pays ont remplacé les cultures marchandes traditionnelles par la
culture de plantes utilisées pour la production de stupéfiants.

48. Les courants internationaux de ressources financières vers de nombreux pays
en développement importateurs de capitaux qui se trouvaient confrontés à des
problèmes de dette extérieure ont été interrompus et, pour nombre de ces pays,
les courants nets de ressources financières se sont inversés. Cette situation a
changé en 1991 quand les transferts nets de ressources financières aux pays en
développement importateurs de capitaux sont devenus positifs pour la première
fois depuis 1982 26.

49. En 1992, l’ensemble des pays en développement ont reçu 51,9 milliards de
dollars d’autres pays, soit 4,6 milliards de dollars de plus qu’en 1991. Si
l’Asie occidentale a bénéficié de la plus grande partie du transfert net des
ressources, l’Amérique latine et les Caraïbes ont également enregistré des
modifications positives. Après avoir été négatif, de l’ordre de 20 à
30 milliards de dollars vers la fin des années 80, le transfert a accusé un
solde positif de 7 milliards de dollars en 1992. En revanche, la situation de
l’Afrique a été pire en 1992 que pendant les années 80, comme l’indique le
transfert négatif des ressources de 1,6 milliard enregistré cette année-là.

50. L’environnement extérieur hostile n’explique qu’une partie des problèmes
économiques de bon nombre de pays en développement. La faiblesse de la
croissance a été le résultat conjugué de politiques économiques inadaptées et de
problèmes structurels profondément enracinés hérités du passé. Ces deux
facteurs ont sévèrement limité la souplesse et les réactions de ces pays face
aux chocs extérieurs.

51. Confrontés à l’instabilité et à la volatilité des rentrées de capitaux et à
de multiples priorités de développement, de nombreux gouvernements ont dû
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freiner les dépenses sociales. Pour bon nombre de chômeurs des pays en
développement, où les filets de sécurité, telles les allocations de chômage,
sont inexistants ou tout à fait insuffisants, cela s’est traduit par une
pauvreté abjecte et l’absence de programmes de formation et de soutien
d’organismes de placement n’a fait que prolonger cette situation de misère.

52. Depuis le milieu des années 80, des programmes de stabilisation et
d’ajustement structurel ont été adoptés par de nombreux pays en développement
pour tenter d’enrayer la brutale détérioration de la conjoncture économique qui
s’est poursuivie dans les années 90. L’objectif principal des programmes de
stabilisation était de réduire le grave déséquilibre enregistré dans la balance
des paiements courants provoqué par l’environnement international défavorable du
début des années 80 et, souvent, par l’adoption de politiques intérieures mal
adaptées. Les programmes d’ajustement structurel visaient à accroître la
rentabilité de l’économie et à la remettre sur la voie d’une croissance durable.

53. La réorientation des politiques portait sur les points suivants :
a) équilibre budgétaire, b) modification des prix relatifs, c) libération des
échanges et des investissements étrangers, d) privatisation des entreprises
d’Etat et e) déréglementation des marchés intérieurs. Comme dans la plupart des
pays le gouvernement est fournisseur d’emplois dans des secteurs autres que ceux
de la fonction publique et des forces armées, la privatisation et la
déréglementation ont eu des incidences sociales importantes 27.

54. Malgré les efforts d’ajustement, la situation et la croissance économiques
n’ont cessé de se détériorer dans de nombreux pays. Il est donc assez difficile
d’isoler les effets des programmes de stabilisation et d’ajustement structurel
sur la valorisation des ressources humaines. On constate toutefois que les
programmes de stabilisation et d’ajustement qui visaient à mettre les pays sur
la voie d’une croissance durable, ont multiplié les problèmes en imposant des
contraintes additionnelles au moins à court terme dans le cadre desquelles
les politiques devaient être élaborées et appliquées. Bien souvent, cela s’est
traduit par une diminution des ressources consacrées à la valorisation des
ressources humaines. Pour bon nombre de pays appliquant des programmes
d’ajustement, la nécessité de réduire le déficit budgétaire a contraint les
gouvernements à freiner leurs dépenses et à générer des recettes additionnelles.

55. Réduire les dépenses publiques était un exercice difficile compte tenu de
l’augmentation croissante du paiement des intérêts au titre de la dette
extérieure et intérieure. L’augmentation des taux d’intérêt internationaux et
la baisse répétée des taux de change ont renchéri le service de la dette
extérieure payé en monnaie nationale 28. Le ratio des dépenses publiques par
rapport au PNB est resté sensiblement constant au cours des années 80, mais la
répartition des dépenses a notablement changé. La part du paiement des intérêts
dans les dépenses totales a augmenté dans certains cas de plus de 100 %
alors que les dépenses de santé et d’enseignement ont stagné, quand elles n’ont
pas décliné 29.

56. En termes de dépenses par habitant, les changements ont été encore plus
drastiques. Les crédits affectés à l’éducation, par exemple, ont diminué
de 20 % dans certains pays d’Amérique latine au cours de la dernière décennie,
période marquée par la détérioration des termes de l’échange, un transfert
négatif net des ressources financières et la faiblesse de la croissance
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économique 30. Les dépenses consacrées à la santé ont été moins affectées.
Néanmoins, à la fin de la décennie, les dépenses de santé par habitant avaient
chuté de 10 % ou plus dans plusieurs pays 31.

57. De nombreux pays africains n’ont pas été en mesure d’accroître leurs
dépenses de santé et d’éducation pour répondre à la croissance de leur
population. Par exemple, au cours de la dernière décennie, les dépenses réelles
par habitant en matière d’éducation ont diminué de 50 % en Zambie, et celles de
santé ont diminué dans la même proportion en Egypte. En général, cependant, les
réductions des dépenses consacrées à la valorisation des ressources humaines ont
été moins sévères en Afrique qu’en Amérique latine, et un certain nombre de pays
africains ont pu accroître leurs dépenses dans ce secteur au cours de la
décennie. Malgré les problèmes économiques, quelques pays africains ont
continué à recevoir des courants nets positifs de ressources financières. Par
ailleurs, dans certains d’entre eux, l’aide publique au développement (APD) a
contribué à préserver les dépenses sociales dans un contexte économique général
très médiocre 32.

58. Contrairement à l’Amérique latine et à l’Afrique, au cours de la dernière
décennie, les pays du sud et de l’est de l’Asie ont, dans l’ensemble, été en
mesure d’augmenter d’au moins 25 % en termes réels les dépenses par habitant
consacrées à l’éducation. Les dépenses de santé ont également augmenté dans la
plupart des pays. Une croissance relativement plus rapide, des chocs extérieurs
moins brutaux et la ferme volonté des gouvernements de valoriser les ressources
humaines expliquent les résultats de la région dans ce domaine.

59. La réduction des dépenses publiques dans d’autres secteurs a également
entraîné une détérioration de la qualité des services. Les salaires du secteur
public ont chuté en termes réels dans de nombreux pays, obligeant ainsi le
personnel qualifié à partir. Bon nombre des fonctionnaires restés en place ont
été contraints de rechercher des sources secondaires de revenu, et partant,
d’aborder leurs tâches journalières dans un état de fatigue et
d’impréparation 33. Dans d’autres cas, le manque d’intrants comme le matériel
d’enseignement et les fournitures médicales a gravement compromis la prestation
de services.

60. La diminution des activités gouvernementales en faveur de la valorisation
des ressources humaines n’a pas amené les agents privés à augmenter leur
participation. Dans les pays où les agents privés étaient soit mal préparés
soit peu désireux de s’engager compte tenu de la situation existante, le retrait
partiel de l’Etat a créé un vide, et, dans ces cas-là, le secteur privé n’a joué
qu’un rôle insignifiant, en particulier dans les zones rurales.

61. Pour augmenter les recettes publiques, les gouvernements ont introduit des
droits et autres redevances. Les frais de scolarité ont été augmentés dans de
nombreux pays, ce qui a dissuadé les parents d’envoyer leurs enfants à l’école,
en particulier dans les zones rurales où les enfants contribuent activement à la
survie de la famille pendant la période des semailles et des récoltes. En
Afrique subsaharienne, le taux d’inscription dans les écoles primaires est passé
de 82 % en 1980 à 72 % en 1990. L’introduction dans certains pays africains
d’une franchise pour les services de santé s’est traduite par une moindre
utilisation de ces services. Les taux de mortalité infantile, en partie en
raison de cet état de choses, ont augmenté ou stagné. Enfin, bien que l’on ait

/...



A/48/364
Français
Page 13

constaté une amélioration des indicateurs au niveau régional, l’accès à l’eau
salubre et à l’assainissement a diminué dans de nombreux pays d’Afrique et
d’Amérique latine.

62. Les programmes d’ajustement structurel, en modifiant la situation
socio-économique générale, ont influé sur la valorisation des ressources
humaines. Les salaires et les revenus réels des travailleurs indépendants ont
souvent chuté. Cette baisse des revenus a contraint un nombre croissant de
personnes à modifier leur mode de consommation, ce qui a gravement restreint
leurs possibilités d’accès au logement, à l’éducation, à la santé et à une
alimentation convenable. En Amérique latine, par exemple, on a signalé pendant
plusieurs années au cours de la décennie écoulée une augmentation du taux de
malnutrition infantile 34.

3. Les conséquences de la transformation

63. On peut qualifier d’inégaux les effets que la transformation
socio-économique en cours dans les pays à économie en transition exerce sur les
secteurs de la valorisation des ressources humaines. Dans tous les secteurs

santé, éducation, logement, emploi la privatisation a donné naissance à des
formes d’organisation, publique, privée ou collective, différentes du passé.
L’organisation institutionnelle des secteurs touchant la valorisation des
ressources humaines est encore loin d’être stabilisée. Il y manque encore une
idée-force qui sous-tendrait la gestion et la répartition des attributions, des
responsabilités et des droits entre tous ceux qui assurent des services
d’éducation et de santé.

64. La stabilisation se voit encore gênée par deux facteurs principaux :
a) d’une part les tractations se poursuivent entre les grands groupes de la
société sur les principes de base des institutions fondamentales; b) d’autre
part, et par voie de conséquence, l’ensemble des règles, obligations et droits
reste incertain, de sorte que l’application des lois est fragile.

65. Les mêmes facteurs ont aussi freiné les progrès vers la stabilisation
économique, et joué dans le sens d’une détérioration de l’économie. Une des
grandes tâches actuelles des gouvernements de pays en transition est la mise en
place de filets de sécurité efficaces. S’ils y parviennent, ces gouvernements
s’assureront plus facilement un large soutien de la société pour les politiques
de transformation.

66. Pendant ce temps, le financement public des services de valorisation des
ressources humaines continue à reculer, aggravant des tendances défavorables qui
s’étaient manifestées avant même le début des transformations : a) pénurie de
produits pharmaceutiques et de matériel et fournitures médicaux; b) surcharge
des équipements existants; c) mauvaise qualité des services médicaux;
d) détérioration des services d’eau potable et d’assainissement; e) baisse des
normes de santé/nutrition et d’éducation; f) pollution de l’eau et de l’air;
g) pénurie de logements et mauvaise qualité des logements existants.

67. La privatisation officielle et souvent officieuse des équipements de
santé et des établissements d’enseignement publics, due à la baisse du
financement public et à la prolifération des services privés, a entraîné une
différenciation sociale rapide de l’éducation et de la santé.
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III. AIDE PUBLIQUE AU DEVELOPPEMENT DISPONIBLE ET
CONDITIONS DONT ELLE S’ASSORTIT

68. Pour bien des pays en développement, le financement public du développement
(FPD) 35 a été pendant des dizaines d’années une source importante de ressources
matérielles et de compétences techniques. Au total, le montant réel du FPD (aux
prix et aux taux de change de 1991) est passé de 34,5 milliards de dollars en
1970 à 55,7 milliards de dollars en 1980, et à 68,1 milliards de dollars en
1992 36. La principale composante du FPD, qui est l’aide publique au
développement (APD), est passée en valeur réelle de 29,9 à 44,6 milliards de
dollars de 1970 à 1980. Mais, vers la fin des années 80, l’APD a stagné : en
1992 elle était estimée à 54,9 milliards de dollars (aux prix et aux taux de
change de 1991), contre 56,5 milliards de dollars en 1985. Les fonds versés par
les organisations multilatérales ont suivi une courbe analogue : la croissance a
été vigoureuse dans les années 70, pour ensuite rester égale en termes réels
vers la fin des années 80 37. Toutefois, la croissance du financement
multilatéral libéral, qui est compris dans l’APD, a été plus rapide à la fin des
années 80 que celle du financement aux conditions du commerce 38.

69. L’activité des banques régionales de développement a connu une évolution
favorable. De 1985 à 1990, les apports nets de financement libéral émanant de
ces banques ont marqué un accroissement. Par exemple, le financement libéral
consenti par la Banque africaine de développement s’est élevé à 603 millions de
dollars en 1990, contre 210 millions en 1985, et celui de la Banque asiatique de
développemen t à 1 101 millions de dollars contre 393 millions de dollars. Les
apports nets de financement libéral émanant de l’ensemble des grandes
institutions financières, banques régionales de développement comprises, ont
pratiquement doublé après 1980, passant de 5,2 milliards de dollars à
9 milliards de dollars en 1991.

A. Aide publique au développement

70. La deuxième moitié de la décennie écoulée a vu baisser l’APD de provenance
autre que les membres du Comité d’aide au développement (CAD) de l’Organisation
de coopération et de développement économiques (OCDE), et notamment l’aide
provenant de l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP), des pays en
transition (surtout de l’ancienne URSS), et de certains autres donateurs (Chine
et Inde). L’augmentation de l’APD provenant des membres du CAD n’a pas toujours
suffi à compenser entièrement l’APD perdue par les pays en développement qui
étaient les principaux bénéficiaires d’aide d’autre provenance.

71. Durant la période 1970-1991, les apports nets d’APD bilatérale (aux prix et
aux taux de change courants) aux pays en développement ont augmenté beaucoup
plus rapidement que l’aide multilatérale au développement. Alors que le rythme
moyen de croissance annuelle de l’APD bilatérale atteignait pour cette période
7,8 %, celui de l’APD multilatérale n’était que de 4,8 %. De ce fait, dans
l’ensemble des apports de FPD, l’APD bilatérale a dépassé l’APD multilatérale :
la part de cette dernière, qui était de 33,6 % en 1980, était tombée à
27,2 % en 1991.

72. Depuis 1985, on a pu constater une baisse de la part du système des
Nations Unies (groupe de la Banque mondiale non compris) dans le montant global
du financement libéral versé par les organisations multilatérales. De
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37,8 % en 1985, cette part est passée à 32,6 % en 1990. Le taux moyen de
croissance annuelle des contributions versées par les gouvernements et d’autres
sources a été de 8,9 % de 1987 à 1991 pour les activités opérationnelles du
groupe de la Banque mondiale, et d e 6 % pour le reste du système des
Nations Unies. De ce fait, la base de ressources du PNUD et des autres
institutions spécialisées des Nations Unies s’est contractée. Le PNUD a par
exemple eu du mal à honorer les chiffres indicatifs de planification prévus à
l’origine pour le cinquième cycle de programmation, du fait que les
contributions n’ont pas été aussi élevées que prévu, et que le dollar s’est
raffermi vis-à-vis de la monnaie des autres donateurs. Les programmes planifiés
du PNUD ne sont qu’exécutés qu’à 75 % des objectifs prévus 39.

73. Dans l’ensemble, il est devenu de plus en plus difficile, depuis la fin des
années 80, d’obtenir des ressources à des conditions libérales. Or, avec les
difficultés de certains pays d’Europe centrale et orientale, d’Afrique et de
l’ancienne URSS, les troubles civils et les guerres dans d’autres pays et
régions, le surendettement et la misère de masse persistante, les besoins d’aide
au développement sont devenus beaucoup plus criants. Pourtant, une certaine
lassitude se manifeste chez les grands donateurs, qui ont tenté de faire face
simultanément à des obligations internationales croissantes et aux pressions de
groupes sociaux exigeant plus d’attention aux problèmes intérieurs nés du
ralentissement généralisé dont l’économie a récemment été atteinte. Tous ces
facteurs ont pesé sur les priorités retenues par les donateurs bilatéraux et les
institutions multilatérales de financement, ce qui a donné lieu à des
controverses entre donateurs et bénéficiaires sur l’importance relative des
priorités de développement à moyen et à long terme.

B. Evolution des priorités et des responsabilités

74. L’échelle des priorités du FPD a connu une réorientation perceptible : une
part prépondérante en a été consacrée à l’allégement de la dette et au soutien
des efforts d’ajustement structurel. Les prêts à l’ajustement on représenté
28 % des engagements de la BIRD et de l’IDA pendant l’exercice 1991, et
27 % pendant l’exercice 1992 40.

75. La crise de la dette s’atténuant et la guerre froide ayant pris fin,
l’optimiste était grand. Mais cette évolution favorable n’a pas levé la
nécessité de poursuivre des réformes fondamentales et durables, et de résoudre
les problèmes qui avaient précisément causé la crise de la dette et l’échec de
la planification centralisée. La misère de masse qui persiste dans les pays en
développement, et la prolifération récente des conflits ethniques et civils, ont
amené la communauté internationale à se demander si le FPD aidait vraiment à
améliorer les conditions de vie. Il s’est dégagé de cette réflexion une
conception nouvelle de la lutte contre la misère que les institutions
multilatérales et bilatérales d’APD ont intégrée par la suite à leur stratégie
de développement.

76. Cette conception nouvelle repose sur l’hypothèse que, même si la croissance
économique et le jeu des mécanismes du marché sont des conditions indispensables
du développement, il faut aussi engager dans les pays en développement une
véritable lutte contre la misère. La valorisation des ressources humaines
devient de ce point de vue un moyen de soulager la pauvreté en instruisant les
pauvres pour leur ouvrir des options économiques plus variées.
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77. De 1988 à 1991, on a vu s’accroître la part des ressources de FPD destinées
au développement humain dans les pays en développement. La croissance de la
part conjuguée de l’éducation et de la santé dans l’ensemble des engagements de
FPD est passée d e 5 % en 1988 à 8 % en 1991. Dans le même temps, la part de la
coopération technique descendait de 16 à 11 % 41.

78. Toutefois, la part que représentent ensemble l’éducation, la santé et les
activités de population dans l’APD provenant des pays du CAD est tombée de
26,8 % en 1980 à 16,2 % en 1986, et à 13,5 % en 1990. Cela s’explique surtout
par la diminution de la part d’APD destinée à la santé ou aux activités en
matière de population 42. On observe une baisse analogue de l’APD destinée à ces
deux domaines dans le cas des institutions multilatérales.

79. En 1990 toutefois, certaines grandes institutions de développement, dont la
BIRD et l’IDA, ont pris des mesures pour accroître leur appui au développement
humain. Pendant les exercices 1990 à 1992, la Banque mondiale a doublé ses
prêts destinés à l’éducation, qui ont atteint une moyenne annuelle de
1,9 milliards de dollars. En revanche, les prêts de la Banque mondiale destinés
aux soins de santé primaires ont baissé, passant de 5,4 % des prêts totaux de la
Banque en 1991 à 3,6 % pour l’exercice 1992 43. Dans les autres organisations du
système des Nations Unies, l’ensemble des dépenses d’aide à fonds perdus
consacrées à l’éducation, à la santé et à la population (représentant en moyenne
32 %) est resté stationnaire durant la période 1989-1991 44.

80. Ces remarques générales sont toutefois à moduler, car dans nombre de
programmes et de projets de développement sectoriels ou de lutte contre la
misère financés par l’APD, surtout dans ceux des institutions multilatérales,
ces dernières années ont vu une augmentation des éléments consacrés à la santé,
aux activités de population et à la formation. Or, ces dépenses sont
comptabilisées dans l’APD consacrée à ces projets, et ne sont pas classées
dépenses de santé ou de population 45.

81. La baisse relative de l’APD multilatérale a suscité quelque préoccupation,
car en règle générale, l’APD bilatérale est plus nettement liée que l’APD
multilatérale 46. L’APD bilatérale est bien plus sensible que l’APD
multilatérale à l’influence de groupes locaux du pays bénéficiaire qui en tirent
profit ou aux motivations idéologiques ou de sécurité du donateur 47.

82. Le fait que l’APD soit parfois assortie de conditions politiques est un
autre motif de préoccupation. Ces conditions n’ont pas été appliquées
uniformément ces dernières décennies, mais ce genre d’exclusive porte atteinte à
la confiance entre pays, et nuit à l’efficacité de la coopération
internationale.

83. Une nouvelle tendance est apparue ces dernières années dans les relations
internationales : la scission des responsabilités entre la prise de décisions et
leur application. Il semble que, dans de nombreux pays en développement, la
capacité de décision et d’application ne soit plus ce qu’elle était.
Parallèlement à cette évolution, les grandes institutions financières et les
principaux donateurs ont acquis voix au chapitre pour la définition du budget
des pays bénéficiaires, de leurs politiques sociales et économiques, et dans une
certaine mesure, de leurs institutions politiques. Ce phénomène tient à
plusieurs facteurs : a) de nombreux pays sont devenus plus lourdement
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tributaires des ressources extérieures à la suite des modifications
structurelles qu’a connues l’économie mondiale et de l’échec de politiques
passées; b) nombre de pays en développement sont de plus en plus vulnérables aux
chocs extérieurs du fait qu’ils ont une base de production peu diversifiée et
peu adaptable; c) la crise actuelle de la dette a aggravé la dépendance
économique de ces pays.

84. Les gouvernements nationaux n’en demeurent pas moins responsables de
l’issue des politiques appliquées. On compte qu’ils honoreront les engagements
pris devant les électeurs au cours de la campagne électorale, alors que ces
engagements sont souvent en contradiction avec ce qu’attendent les donateurs,
surtout s’agissant des aspects du budget qui retentissent sur les salaires,
l’emploi et le revenu. Dans certains pays, ce dilemme a entraîné une sorte de
paralysie du gouvernement. I l y a des pays où le gouvernement a tenté de
poursuivre les politiques recommandées par les donateurs sans s’être assuré
d’abord un large soutien de la société, et où il s’en est suivi des troubles
civils et un effritement de l’appui politique au gouvernement.

85. Il est donc impératif que les donateurs et les organisations financières
internationales se préoccupent des incidences sociales de ce qu’ils exigent des
gouvernements bénéficiaires, et qu’ils s’efforcent d’élargir la portée des
programmes d’ajustement structurel.

86. Il importe aussi que les gouvernements nationaux, parallèlement à leur
action de stabilisation et de restructuration de l’économie, prennent des
mesures plus vigoureuses pour aider les pauvres à mieux tirer parti des
possibilités économiques qui leur sont offertes, et pour susciter un
environnement propice à l’activité productive. Il est crucial d’autre part que
les gouvernements fassent bien comprendre leurs intentions s’ils veulent
s’assurer la stabilité et le soutien de la société pour les politiques
poursuivies.

87. D’autres conséquences de l’APD ont récemment retenu l’attention de la
communauté internationale. En matière de développement humain, certains
gouvernements sont si dépendants du financement et des compétences techniques
apportés de l’extérieur qu’ils en sont pratiquement à déléguer des attributions
de gestion aux donateurs, souvent dans des domaines essentiels du développement
humain 48. Si dans certains cas bien précis un transfert partiel de
responsabilités peut se justifier dans les premiers stades d’un programme, il
serait tout à fait contraire au principe même de l’APD, de banaliser cette
conception de la coopération internationale, outre qu’à long terme, il en
résulte un gaspillage de ressources. La coopération internationale n’a pas à se
substituer au gouvernement national, car son but premier est d’aider les pays
pauvres à se donner les moyens de gérer eux-mêmes leur développement.

IV. ACTIVITES OPERATIONNELLES DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES

88. Les activités des organismes des Nations Unies directement ou indirectement
liées à la mise en valeur des ressources humaines sont nombreuses. Outre les
projets et programmes sectoriels, tels que ceux qui se rapportent à l’éducation
et à la santé, pratiquement tous les programmes qui s’occupent de questions
sociales et économiques ont comme élément ou objectif la mise en valeur des
ressources humaines, en particulier ceux qui traitent de l’élimination de la
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pauvreté, de la promotion de la femme, de la population, des groupes déshérités,
du développement durable et de la protection de l’environnement, des
établissements humains et du développement communautaire. Leur mise en oeuvre
demande donc une coopération interinstitutions, coopération qui, comme il
devient de plus en plus évident, est un élément essentiel des politiques
nationales. L’adoption récente par le PNUD d’une nouvelle formule d’assistance
au développement humain a été vue par un grand nombre d’organismes des
Nations Unies comme une approche générale centrée sur l’être humain qui a permis
d’améliorer la coopération et la coordination interinstitutions dans le domaine
du développement des ressources humaines.

89. A l’heure actuelle, l’Organisation des Nations Unies est en cours de
réorganisation et de restructuration afin d’être mieux à même de jouer le rôle
qui lui revient dans le nouveau contexte mondial et de répondre avec plus
d’efficacité aux problèmes internationaux qui se posent.

90. Tous les trois ans a lieu un examen d’ensemble des activités
opérationnelles de développement des organismes des Nations Unies; les deux
derniers examens ont eu lieu en 1989 et 1992. Dans les résolutions qu’elle a
adoptées à l’issue de ces examens, 44/211 et 47/199, l’Assemblée générale a fait
observer que les efforts de réorganisation devraient viser à répartir plus
clairement les tâches entre les organismes des Nations Unies et à accentuer la
décentralisation et se traduire par une meilleure coordination sur le terrain et
une harmonisation et simplification des procédures dans des domaines tels que
les cycles de programmation, l’évaluation, le suivi et l’audit grâce à un
renforcement du système des coordonnateurs résidents. La nécessité d’intégrer
davantage les activités opérationnelles du système des Nations Unies avec les
efforts nationaux est l’un des buts poursuivis par divers moyens : note de
stratégie nationale, cycles de programmation harmonisés, approche-programme et
exécution nationale.

91. Au paragraphe 47 de sa résolution 47/199, l’Assemblée générale a réaffirmé
l’importance du développement humain, y compris des ressources humaines, et prié
les organismes des Nations Unies de renforcer, si les pays bénéficiaires le
demandent, l’appui qu’ils apportent dans le cadre de leurs activités
opérationnelles de développement à des secteurs jugés vitaux pour le
développement humain.

92. Pour que les organismes des Nations Unies puissent répondre plus
efficacement aux besoins changeants des pays en développement et mettent en
oeuvre plus rationnellement dans le monde les stratégies axées sur le
développement, une réforme générale de la gestion des programmes s’impose 49.

93. Un rapport intérimaire sur l’application de la résolution 47/199 de
l’Assemblée générale (E/1993/76) a été présenté au Conseil économique et social
à sa session de fond de 1993 50 et le Conseil a adopté la résolution 1993/7 par
laquelle il donne un nouvel élan aux efforts déployés pour donner plus de
cohésion aux activités opérationnelles de développement des organismes des
Nations Unies. Compte tenu de ce qui précède, le présent rapport se borne à
donner un bref aperçu des mesures prises par les organismes des Nations Unies à
cet égard.
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A. Renforcement de la coordination interorganisations

94. En 1990, le Comité administratif de coordination (CAC) a établi des
directives pour le renforcement du système des coordonnateurs résidents qui ont
été revues dans le cadre de l’examen d’ensemble en 1992, conformément aux
dispositions de la résolution 46/219 de l’Assemblée générale. Ces directives
ont été évaluées en 1992, compte tenu de la diversité des situations et des
besoins des différents pays, notamment les pays où la présence des Nations Unies
est importante et qui bénéficient d’un financement substantiel de la part des
organismes des Nations Unies, les pays confrontés à des situations difficiles ou
à des situations d’urgence, les pays en transition sur les plans économique et
social, et les pays où la présence des Nations Unies est modeste mais joue un
rôle de catalyseur. Cette évaluation a amené à conclure que de nouvelles
mesures s’imposaient pour renforcer le système des coordonnateurs résidents et a
souligné la nécessité d’adopter une démarche pluridisciplinaire pleinement
coordonnée pour l’aide internationale aux pays bénéficiaires, en tenant compte
de la complémentarité des organismes du système et de la nécessité d’établir une
division plus nette des domaines de compétence.

95. Dans sa résolution 47/199, l’Assemblée générale a recommandé en particulier
le renforcement du système des coordonnateurs résidents et, au paragraphe 40, a
demandé aux coordonnateurs résidents de prendre les mesures nécessaires, là où
les conditions le justifient, pour mettre en place avec l’accord du gouvernement
hôte un comité composé de tous les représentants résidents des organismes des
Nations Unies qui servirait de mécanisme de coordination dans le pays concerné.

96. En outre, pour assurer l’intégration effective de l’aide apportée par les
organismes des Nations Unies au processus de développement et pour assurer une
meilleure coordination et coopération interorganisations, l’Assemblée générale a
décidé que les gouvernements des pays bénéficiaires intéressés devraient rédiger
une note de stratégie nationale avec l’assistance et la coopération des
organismes des Nations Unies et sous la direction du coordonnateur résident. La
note de stratégie nationale était considérée comme un cadre général de la
réponse du système aux plans et priorités du pays bénéficiaire qui servirait,
entre autres, à la mise au point des projets et programmes des organismes des
Nations Unies respectifs. Les procédures visant à intégrer et lier les
priorités nationales et l’aide internationale sont également à l’étude 51.

97. Les efforts visant à améliorer la coordination s’appuieront sur
l’expérience acquise et ne conduiront pas à de nouvelles structures sur le plan
de l’organisation. Le moyen le plus efficace d’obtenir la coordination
recherchée est très vraisemblablement d’accroître l’apport d’informations entre
tous les éléments du système.

B. Amélioration du suivi des activités

98. Les mesures mises en oeuvre dans le domaine du suivi des activités des
organismes des Nations Unies comprennent, comme on l’a déjà signalé, la
simplification et l’harmonisation des procédures d’évaluation, de contrôle et
d’audit des programmes.

99. En outre, le Comité consultatif pour les questions relatives aux programmes
et aux opérations (CCQPO) du Comité administratif de coordination (CAC) s’est
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employé à trouver une interprétation commune de l’approche-programme 52 et de
l’exécution nationale 53 des activités opérationnelles des organismes des
Nations Unies.

100. Le Groupe de travail interorganisations de l’évaluation a fait des progrès
en vue de parvenir à un accord sur des méthodes d’évaluation compatibles et
unifiées au sein du système et perfectionner ces méthodes, tant sur le plan du
contenu que sur le plan technique. Il a établi un glossaire des termes relatifs
à l’évaluation et consacre actuellement son attention au contrôle et à
l’évaluation des programmes de pays, au suivi et à l’évaluation des projets et
programmes exécutés sur le plan national, à l’évaluation par thème, à
l’évaluation a posteriori, au renforcement des capacités nationales et à la
formation. De nouvelles mesures sont prises pour atteindre les objectifs fixés
dans la résolution 47/199 de l’Assemblée.

101. Le Sous-Groupe pour l’ajustement structurel et le développement social du
Groupe consultatif mixte des politiques a mis au point un cadre pour le suivi
sur le terrain par les organismes des Nations Unies des aspects sociaux du
processus d’ajustement structurel.

102. En 1993, l’ancien Département de la coopération technique pour le
développement a publié un manuel sur le suivi du progrès social en vue d’unifier
les méthodes d’évaluation des Etats Membres 54.

103. Aux paragraphes 33 et 34 de sa résolution 47/199, l’Assemblée générale a
fixé des dates limites pour deux des mesures que doivent prendre les mécanismes
de coordination interorganisations. Ils doivent se mettre d’accord, d’ici le
1er juillet 1994, sur un manuel commun des procédures de formulation, d’examen,
d’exécution, de contrôle et d’évaluation des éléments de programmes et de
projets applicables à tous les organismes des Nations Unies. D’ici le
1er janvier 1995, un dispositif assurant une responsabilité financière accrue au
niveau local, notamment des systèmes efficaces et uniformes de contrôle,
d’évaluation et d’audit de gestion et des programmes, doit être mis en place.
Dans sa résolution 1993/7, le Conseil économique et social a demandé au
Secrétaire général de veiller à ce que des méthodes d’évaluation efficaces de
l’approche-programme soient mises au point d’ici à juin 1994, comme demandé au
paragraphe 13 de la résolution 47/199 de l’Assemblée générale.

V. CONCLUSIONS

104. L’objet de toute cette activité dans le domaine de la coordination
interorganisations et la fixation de dates limites strictes était de veiller à
ce que les réformes décidées par l’Assemblée générale soient appliquées. Dans
sa résolution 47/199, l’Assemblée s’est déclarée préoccupée de constater que "la
résolution 44/211 n’a pas été appliquée intégralement ni de façon coordonnée par
le système des Nations Unies" (deuxième alinéa du préambule) et que "nombre de
principes qui y sont inscrits restent inconcrétisés" (troisième alinéa du
préambule). Une fois que ces réformes commenceront à produire leurs effets et
que l’efficacité des activités opérationnelles sera améliorée, "les donateurs
tout comme les bénéficiaires devraient reprendre confiance" (E/1993/73,
par. 20).
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105. Une vive insistance a été placée sur la mise au point de mécanismes
d’évaluation de la nouvelle approche. Il s’agit là d’une tâche complexe car
dans la nouvelle approche de multiples éléments doivent être pris en compte :
a) évaluer le succès de la mise en oeuvre d’un programme particulier; b) voir
comment il a contribué à mettre sur pied des moyens nationaux dans le domaine en
question; et c) ses effets globaux à long terme. La valeur de la contribution
du système des Nations Unies "dépendra de son attitude globale à l’égard des
plans et priorités nationaux" (ibid., annexe III, par. 4). Distinguer la
contribution du système de celle d’autres organes n’est pas aussi facile que
lorsqu’un seul organisme exécute un projet particulier. Il n’est pas facile non
plus de mesurer le développement de la capacité nationale pour un développement
durable : une amélioration des taux d’alphabétisation ne signifie pas un
développement dans la même mesure de la capacité nationale pour le
développement. Par exemple, dans un grand nombre de pays d’Afrique, les taux
d’alphabétisation des adultes sont plus élevés que ceux de l’Inde et du
Pakistan, et pourtant leur capacité nationale pour le développement est à
l’heure actuelle considérée inférieure à celle de ces deux pays. Des
indicateurs, comme l’espérance de vie, l’instruction et le revenu par habitant,
qui constituent la base de l’indicateur du développement humain du PNUD, donnent
une idée des progrès accomplis, mais ils peuvent fluctuer dans différentes
directions et c’est ce qui arrive parfois. L’expérience a montré également que
les résultats de la mise en valeur des ressources humaines ne sont pas
immédiatement visibles : souvent ce n’est qu’après s’être doté d’un nombre
critique de compétences dans de nombreux domaines qu’un pays peut "décoller" et
se lancer sur la voie d’une croissance autonome.

106. Un accord sur les dimensions du problème à traiter facilite la
coordination. Par exemple, la préparation de notes de stratégie nationale
serait grandement facilitée par un accord sur les indicateurs sociaux qui
montrerait les secteurs qui doivent avant tout autre recevoir une attention
prioritaire, d’où l’importance d’une normalisation à l’échelle du système des
indicateurs sociaux pour les activités opérationnelles des Nations Unies dans le
domaine du développement humain.

107. Les difficultés analytiques et méthodologiques considérables que soulève
l’évaluation de la nouvelle approche n’enlèvent rien à sa valeur et ne mettent
pas en doute le bien-fondé de son idée maîtresse. Elles demandent de la
patience, de la compréhension et de ne pas attendre dans l’immédiat des
résultats visibles. Ceci s’applique aussi bien aux donateurs qu’aux
bénéficiaires, qui, les uns comme les autres, veulent voir rapidement les
résultats de leurs efforts. Ceci est surtout valable à l’heure actuelle où les
efforts de mise en valeur des ressources humaines pour le développement
entrepris par les gouvernements et les institutions multilatérales ont permis
des progrès sensibles dans beaucoup de pays, mais n’ont pas arrêté la
détérioration dans un grand nombre d’autres pays. L’évolution de la situation
en Afrique, dans les économies en transition et plusieurs pays d’Amérique
latine, est particulièrement inquiétante.

108. Une réduction du déséquilibre macro-économique et des ajustements
structurels continus sont des conditions préalables à une croissance économique
et à un développement durable à long terme dans tous les pays. De tels efforts
devraient être facilités par une conjoncture économique internationale
favorable. Comme il est signalé dans la Déclaration sur la coopération
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économique internationale, en particulier la relance de la croissance économique
et du développement dans les pays en développement (résolution S-18/3 de
l’Assemblée générale, annexe, du 1er mai 1990) adoptée à la dix-huitième session
extraordinaire de l’Assemblée générale :

22. Les grands pays industrialisés exercent une influence profonde
sur la croissance de l’économie mondiale ainsi que sur le climat
économique international. Ils devraient poursuivre leurs efforts
visant à assurer une croissance soutenue et à réduire cette action.
La coordination des politiques macro-économiques devrait tenir
pleinement compte des intérêts et des préoccupations de tous les pays,
en particulier les pays en développement ...

23. ... les pays en développement devraient continuer de s’attacher à
maîtriser les tendances inflationnistes, à favoriser l’épargne
intérieure, à créer un climat favorable aux investissements nationaux
et étrangers, à moderniser leur économie et à accroître leur
compétitivité sur les marchés internationaux.

24. Les politiques économiques devraient cependant avoir pour
objectif ultime d’améliorer les conditions d’existence des êtres
humains et de favoriser la contribution de tous au développement. La
pleine utilisation des ressources humaines et la reconnaissance des
droits de l’homme stimulent la créativité, l’innovation et
l’initiative.

25. L’un des principaux objectifs visés doit être de satisfaire les
besoins et de faire en sorte que soient pleinement réalisées les
potentialités de tous les membres de la société... La communauté
internationale devrait appuyer les efforts visant à arrêter la
progression actuelle de l’extrême pauvreté et de la faim. Il importe
au plus haut point que le processus de détérioration de cette
situation d’ores et déjà des plus fâcheuses soit inversé.

109. Dans le domaine du développement humain, l’approche intégrée est donc non
seulement la stratégie d’un nombre croissant de pays mais celle aussi que la
communauté internationale a considéré essentielle.

110. Comme décrit précédemment, même à l’heure actuelle, dans certains pays en
développement, on n’est pas encore parvenu à surmonter les effets négatifs des
programmes d’ajustement structurel et de stabilisation. Les salariés, les
pauvres et les employés du secteur semi-public semblent être les plus touchés.
Le retrait des pauvres des programmes d’enseignement et de santé dû à l’adoption
de régimes de participation aux coûts risque de renforcer la tendance vers leur
marginalisation dans certains pays et d’accroître la marginalité sociale. La
réduction des possibilités d’emploi dans les zones urbaines due à la
privatisation des entreprises semi-publiques et à la récession économique
permanente risque d’entraîner de nouveaux groupes sociaux dans le cycle infernal
de la misère.

111. Compte tenu de ces tendances, les pays devraient envisager les mesures
suivantes pour compenser les effets négatifs de l’ajustement structurel :
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a) Il faudrait encourager très tôt la participation productive de tous
les agents du développement à l’aide de mécanismes fiscaux et institutionnels;

b) Les gouvernements devraient continuer à chercher à venir en aide aux
plus nécessiteux, tout en réduisant les dépenses non productives (comme les
dépenses militaires) et en affectant les crédits ainsi libérés aux secteurs
sociaux;

c) Il faudrait envisager, là où i l y a lieu, d’allouer au moins un
cinquième d’aide supplémentaire au développement humain, afin d’augmenter la
proportion de l’aide totale affectée à ce secteur;

d) Des mesures sérieuses devraient être prises pour mettre en place des
filets de sécurité, ou les renforcer, dans la plupart des pays en développement;

e) L’Etat devrait continuer à prendre en charge les domaines où les
agents de développement du secteur privé hésitent à entrer, mais, dans un souci
d’efficacité, il faut que les entreprises publiques suivent une politique
clairement orientée vers le marché;

f) Les politiques sectorielles pour la mise en valeur des ressources
humaines doivent être conçues dans une optique intégrée et figurer dans les
plans ou stratégies de développement national;

g) Les mécanismes institutionnels qui s’occupent du développement humain
doivent être rationalisés : a) en établissant des règles et principes clairs
concernant leurs interactions et b) en définissant les fonctions, les droits et
les obligations des institutions et des agents de développement;

h) Les causes structurelles de la misère doivent être progressivement
éliminées. Les gouvernements doivent déterminer celles contre lesquelles il
faut lutter en priorité. Toutefois, l’élément développement humain doit être
intégré à tout programme visant l’élimination de la pauvreté 55.

112. Dans de nombreux pays, cette politique sera difficile à appliquer en raison
de la détérioration continue des termes de l’échange, de la nécessité de faire
face au service de la dette extérieure et de leur capacité de production
limitée. Pour ces pays, une aide supplémentaire au développement sera
absolument nécessaire.

113. Pour ce qui est du système des Nations Unies, il semble qu’après de
nombreuses années de débat entre les institutions de Bretton Woods et les autres
organismes du système, un consensus se dégage sur les priorités et les principes
de l’appui multilatéral aux efforts des pays. Les institutions de Bretton Woods
et d’autres organisations, en particulier l’Organisation internationale du
Travail, le PNUD, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et les commissions
régionales sont parvenus à clarifier la situation dans les pays en développement
et à évaluer les effets des programmes d’ajustement structurel sur la condition
humaine. On s’accorde à reconnaître que les politiques et programmes
d’ajustement structurel devraient prêter plus d’attention aux conditions de vie
et que, à long terme, les premières priorités de la coopération internationale
et de l’aide au développement doivent être l’élimination de la pauvreté et la
mise en valeur des ressources humaines dans les pays en développement.
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114. Toutefois, comme on l’a signalé plus haut, le financement des organismes
des Nations Unies (à l’exception du groupe de la Banque mondiale) risque d’être
difficile, notamment en ce qui concerne les contributions de base. Pour la
plupart, les organismes des Nations Unies ont essayé de répondre aux demandes
des donateurs concernant l’efficacité de leurs opérations, mais il semble que
dans certains cas la réduction des coûts a été essentiellement obtenue au
détriment des plus nécessiteux et, partant, au détriment de l’efficacité globale
des activités. Il serait préférable d’obtenir une réduction des coûts en
réduisant le nombre de projets et de programmes exécutés plutôt qu’en sacrifiant
l’efficacité des activités opérationnelles. Des activités mieux focalisées
deviendraient également plus efficaces. Dans de nombreux pays en développement
et pays en transition, deux domaines semblent requérir tout particulièrement
l’attention : la mise en place d’institutions et le cadre institutionnel.

115. Certains problèmes, qui sont apparus ces dernières années en raison de
l’emploi de méthodes inadéquates comme, par exemple, le fait de confier la
gestion de la mise en valeur des ressources humaines à des éléments extérieurs
dans certains pays en développement, doivent être corrigés. Les organes
intéressés des Nations Unies doivent revoir et réorienter leurs programmes dans
ces pays et les aider à se doter de leurs propres capacités de gestion.

116. Pour l’ensemble du système des Nations Unies, toute activité doit être
mesurée en fonction de ses effets sur le développement, la paix et la stabilité
dans les pays bénéficiaires. La communauté internationale poursuit ses efforts
pour mettre au point un système de valeurs communes. A bien des égards, ce
processus est conditionné par la diversité des cultures et des organisations
sociales existantes. Les organismes des Nations Unies peuvent et doivent
contribuer à améliorer les communications entre pays, les aider à élaborer des
politiques de développement efficaces et mutuellement bénéfiques et mobiliser un
appui global plus large pour la coopération internationale. Pour réussir, les
efforts de la communauté internationale déployés pour éliminer la pauvreté et
aider les pays en développement à améliorer leurs ressources humaines et leur
capital humain et, en définitive, leurs conditions de vie exigent la solidarité
internationale et des instruments internationaux efficaces.

117. Il est clair que l’efficacité de l’aide multilatérale et de la coopération
internationale a été, à bien des égards, dépendante de la persistance et de
l’esprit de coopération des pays donateurs et de leur volonté véritable
d’extirper les racines des problèmes mondiaux les plus pressants. Le changement
de cap vers des relations bilatérales est à certains égards troublant. Cette
tendance risque de renforcer la fragmentation de la communauté internationale,
accroître l’inégalité et l’asymétrie des progrès sociaux dans le monde et
amoindrir l’efficacité des efforts collectifs déployés pour inverser ces
tendances négatives. Les raisons du "découragement" manifeste dans un certain
nombre de pays donateurs doivent être réexaminées à la lumière des incertitudes
qui marquent les relations internationales, de la nouvelle volonté des pays en
développement d’adopter des politiques qui amèneront une croissance hautement
qualitative et des possibilités considérables qui existent d’améliorer très
sensiblement la situation actuelle à l’aide de ressources relativement modestes.

118. Le système des Nations Unies, avec les pays en développement et les pays
donateurs, doit se fixer pour le prochain siècle des objectifs clairs conçus en
fonction d’une stratégie du développement qui mettra l’accent sur l’amélioration

/...



A/48/364
Français
Page 25

de la condition humaine, notamment la protection de l’environnement et la
participation de tous les groupes et pays en tant qu’agents et bénéficiaires du
développement. Pour cela, il faudra complètement revoir les politiques
nationales dans tous les pays et réorganiser les priorités de la coopération
multilatérale et bilatérale. Le système des Nations Unies a un rôle essentiel à
jouer dans la réalisation des changements nécessaires. Il sert à la fois
d’instance où se forment les consensus et d’instrument de concrétisation des
politiques adoptées au plan international. Ainsi, s’agissant de la mise en
valeur des ressources humaines, il peut faciliter le dégagement d’un consensus
sur des objectifs et buts clairement définis qui peuvent être poursuivis aux
niveaux national et international dans le cadre de politiques coordonnées et
intégrées.

119. Ces changements exigent toutefois un revirement vers le multilatéralisme.
La capacité du système des Nations Unies de faire face avec succès aux problèmes
mondiaux peut et doit être améliorée, ceci à un prix beaucoup plus faible que
celui que le monde aura à payer si les problèmes mondiaux notamment l’absence
de développement et les inégalités sociales continuent à prendre de l’ampleur.
La prolifération des conflits sociaux et ethniques est un premier symptôme de
problèmes beaucoup plus graves dans l’avenir. Le système des Nations Unies doit
devenir un instrument d’action collective afin d’éviter, comme les fondateurs de
l’Organisation l’ont envisagé, l’apparition de conflits graves.
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Tableau

Contributions des gouvernements et d’autres sources aux activités opérationnelles
de développement menées par le système des Nations Unies

Récapitulation, 1987-1991

(En millions de dollars)

1987 1988 1989 1990 1991

Contributions aux fonds et programmes de l’ONU

1. Contributions au PNUDa 1 024,9 1 070,8 1 075,2 1 192,9 1 242,0

2. Contributions aux fonds gérés par le PNUD et à ses
fonds d’affectation spécialeb 100,9 131,1 129,9 128,5 103,3

Total partiel, 1 et 2 1 125,8 1 201,9 1 205,1 1 321,4 1 245,3

3. Contributions au FNUAPc 175,0 195,8 203,7 227,8 272,6

4. Contributions à l’UNICEFd 547,5 676,8 635,8 785,7 781,6

5. Contributions à d’autres fonds et programmes de l’ONUe 29,4 43,8 35,7 66,8 62,3

6. Contributions au PAMf 832,1 981,3 1 064,6 1 029,1 1 404,6

Total partiel, 1 à 6 2 709,8 3 099,6 3 144,9 3 430,8 3 866,4

Contributions aux activités opérationnelles des
institutions spécialisées

7. Contributions imputées aux budgets ordinairesg 320,4 271,9 246,2 216,5 272,1

8. Contributions extrabudgétaires 415,9 536,9 537,1 604,9 676,2

Total partiel, 7 et 8 736,3 808,8 783,3 821,4 948,3

Total, 1 à 8 3 446,1 3 908,4 3 928,2 4 252,2 4 814,7

Contributions au groupe de la Banque mondiale et au
Fonds international de développement agricole

9. Contributions au FIDA 302,1 261,6 77,5 129,0 194,6

10. Contributions à l’IDA 2 914,6 3 322,4 3 737,4 3 478,5 4 850,1

Total partiel, 9 et 10 3 216,7 3 584,0 3 814,9 3 607,6 5 044,7

11. Versements au titre du capital souscrit à la
Banque mondiale 319,6 747,9 712,0 511,6 118,3

12. Versements au titre du capital souscrit à la SFI 114,5 117,5 80,7 157,1 74,2

Total partiel, 11 et 12 434,1 865,4 792,7 678,7 191,5

Total, 9 à 12 3 650,8 4 449,4 4 607,6 4 286,3 5 237,2

TOTAL GENERAL 7 096,0 8 357,8 8 535,8 8 538,5 10 051,9

Source : "Activités opérationnelles de développement. Informations statistiques détaillées concernant les activités opérationnelles de développement en
1991". Note du Secrétaire général (A/47/419/Add.2), tableau A-1, p. 18.

a Y compris les contributions au titre de la participation aux coûts et les contributions de contrepartie en espèces versées par les gouvernements, ainsi que
les contributions versées au Fonds pour les mesures spéciales en faveur des pays les moins avancés.

b Il s’agit du Fonds d’équipement des Nations Unies, du Fonds spécial pour les pays en développement sans littoral, du Fonds autorenouvelable des
Nations Unies pour l’exploration des ressources naturelles, du Fonds pour les Volontaires des Nations Unies, du Fonds intérimaire pour la science et la technique au
service du développement, du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme et du Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour les activités
dans la région soudano-sahélienne; et des contributions versées à d’autres fonds, comptes et fonds d’affectation spéciale du PNUD.

c Y compris les contributions aux fonds d’affectation spéciale et aux "programmes démographiques spéciaux" du FNUAP.

d Y compris les bénéfices nets de la vente de cartes de voeux.

e Il s’agit des contributions imputées sur le budget ordinaire et des contributions extrabudgétaires, y compris des contributions d’"auto-assistance" versées
par les gouvernements, concernant l’Organisation des Nations Unies et ses commissions régionales, le CNUEH, le Centre des Nations Unies sur les sociétés
transnationales et la CNUCED.

f Y compris les contributions à la Réserve alimentaire internationale d’urgence et les contributions extrabudgétaires.

g Part des Etats Membres dans le budget des organisations consacrée au financement des dépenses de coopération technique, en fonction de leur
quote-part.
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Notes

1 Le développement humain dans les années 80 et au-delà. Journal de la
planification et du développement , No 19 (publication des Nations Unies, numéro
de vente : F.89.II.A.2).

2 Publication des Nations Unies, numéro de vente : E.90.II.C.1 et Corr.

3 Publication des Nations Unies, numéro de vente : E.93.IV.2.

4 Le concept de développement intégré des ressources humaines s’intéresse à
l’impact des politiques du secteur public sur le développement humain. A la
suite des études réalisées par les commissions régionales, notamment la CESAP
(Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique), avec le Plan
d’action de Djakarta, et la CEA (Commission économique pour l’Afrique) avec le
Cadre de référence africain, ce concept a été avancé par le PNUD, l’OIT et
l’UNESCO lors de la réunion de Rabat de 1991 sur la mise en valeur des
ressources humaines, dans un document intitulé "Intersectorial Approaches to
Human Resources Development for the 1990s and Beyond" (approches
intersectorielles au développement des ressources humaines pour les années 1990
et au-delà).

5 Cette baisse de qualité est en partie imputable à des problèmes de
gestion, à l’absence d’innovations techniques, à la centralisation et à
l’ampleur croissante des différents programmes. Dans de nombreux pays,
l’aggravation des contraintes budgétaires explique également cette évolution.

6 De tels programmes ont été lancés au Brésil, aux Philippines, au
Venezuela, ainsi que dans d’autres pays.

7 Voir l’ouvrage intitulé Partnership for Child Development publié par
l’OMS, le PNUD, et les fondations Ford, Edna McConnel Clark, James S. McDonnel
(Londres, Scientific Coordinating Center of the Partnership for Child
Development, Imperial College, 1992).

8 Un certain nombre de pays la Gambie, le Honduras, l’Indonésie, les
Etats fédérés de Micronésie, les Philippines et la République-Unie de
Tanzanie ont mis en place, à l’adresse des femmes, des programmes de nutrition
visant à modifier les modèles de production, de préparation et de distribution
des aliments au sein de la famille. Ces efforts ont eu des résultats positifs
dans certains pays, permettant d’améliorer la nutrition des enfants et
d’abaisser la mortalité infantile (Joy Miller Del Rosso, Investing in Nutrition
with the World Bank Assistance , 1992, p. 5).

9 Voir le rapport du Secrétaire général sur la coopération internationale
en vue d’éliminer la pauvreté dans les pays en développement (A/46/454) ainsi
que le rapport du Secrétaire général sur la mise en valeur des ressources
humaines pour le développement (A/46/461). On peut définir les personnes
désinstitutionnalisées comme celles dont la vie se déroule principalement en
dehors des établissements de soins.
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10 Voir CEPALC/UNESCO, Education and Knowledge: Basic Pillars of Changing
Production Patterns with Social Equity (publication des Nations Unies, numéro de
vente : E.92.II.G.6).

11 L’Escuela Nueva (l’école nouvelle) est gérée localement et associe les
collectivités locales et les familles aux activités scolaires et à l’entretien
des établissements. Cette méthode utilise un nouveau programme d’étude, un
système de notation souple et des méthodes d’enseignement innovatrices, parmi
lesquelles un nouveau système d’apprentissage modulaire, qui encourage les
élèves à apprendre seuls. Les enseignants suivent régulièrement des cours de
perfectionnement dans des "micro-centres". Les enseignants qui participent à ce
programme ont une attitude plus positive à l’égard de leur travail et une
meilleure compréhension des besoins de leurs étudiants que les enseignants des
écoles classiques. L’expérience pilote de l’Escuela Nueva a amélioré la qualité
de l’enseignement primaire jusque dans les zones rurales les plus éloignées et
ce, pour une dépense supplémentaire par étudiant relativement modeste (Marlaine
E. Lockheed, Adrian M. Verspoor and associates, Improving Primary Education in
Developing Countries (Washington, D. C., World Bank Publication, 1991), p. 161.

12 Le Nigéria, par exemple, a mis en place un système de formation qui
combine l’apprentissage en cours d’emploi et la formation théorique. Dans le
cadre du National Open Apprenticeship Scheme (Système d’apprentissage national),
l’employeur s’engage à former l’apprenti, en échange d’une diminution du salaire
qu’il verse. De nombreux établissements publics et entreprises privées
nigérians ont participé à ce programme. Un projet semblable a été lancé au Togo
où des centres de formation professionnelle régionaux ont été mis en place afin
d’encourager le développement de formules d’apprentissage. Le succès de ces
deux expériences prouve qu’il est possible de mettre sur pied des programmes de
formation orientés vers la satisfaction de la demande et faisant appel à des
formules de partage des coûts (Afrique subsaharienne : de la crise à la
croissance durable (Washington, D. C., Banque mondiale, 1989), p. 83.

13 Voir CEPALC/UNESCO, Education and Knowledge: Basic Pillars of Changing
Production Patterns with Social Equity , p. 145 à 147.

14 C’est, par exemple, le cas du Jomo Kenyatta University College of
Agriculture and Technology du Kenya (voir William S. Saint, Universities in
Africa, Strategies for Stabilization and Revitalization (Washington, D. C.,
World Bank Technical Report No. 194, 1992), p. 56.

15 En Equateur, le modèle éducatif MACAC, conçu pour la population qui
parle le quechua, a permis d’atténuer l’isolement social de la population
autochtone. Ce modèle visait deux objectifs : intégrer la population parlant le
quechua dans l’ensemble de la société, et lui permettre de retrouver ses valeurs
culturelles et sociales, en permettant aux individus d’affirmer leur identité et
leur histoire. L’enseignement a été donné dans la langue indigène, le quechua,
l’espagnol étant enseigné en seconde langue. Le modèle a été par la suite
intégré au plan national du développement de l’Equateur et étendu aux autres
régions du pays (CEPALC/UNESCO, Education and Knowledge: Basic Pillars of
Changing Production Patterns with Social Equity ), p. 154.
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16 Au Bangladesh, par exemple, le Bangladesh World Advancement Committee
(Comité pour le progrès dans les zones rurales) a parrainé un nouveau programme
dont l’objectif était de toucher le plus de filles possible, en utilisant des
moyens novateurs, notamment un programme scolaire satellite. Une Women in
Development Unit (unité des femmes dans le développement) a été créée au sein du
National Curriculum and Textbook Board (Conseil national des programmes et des
manuels scolaires). Enfin le Bangladesh a augmenté le nombre de bourses
destinées aux femmes (The Dividends of Learning , Washington, D. C., The World
Bank, 1991), p. 22.

17 1993 Human Development Report (New York, Oxford University Press, 1993).

18 Au Pérou, par exemple, les services de santé de la Villa El Salvador,
communauté urbaine pauvre auto-administrée, sont offerts dans le cadre de divers
systèmes, le principal consistant en 35 modules de santé primaire, dont les
services sont ciblés sur le groupe des mères et des nouveaux-nés. Les
prestataires sont surtout des ONG locales ou étrangères qui fournissent le
personnel médical, le Ministère de la santé apportant les vaccins. Malgré
certaines difficultés dues au manque d’installations adéquates, à la lourde
charge de travail du personnel médical, à l’insuffisance du budget et à la
diversité des approches adoptées en matière de santé par tous les participants,
le projet de module participatif de la Villa El Salvador s’est révélé un succès.
Il offre des services économiques et efficaces adaptés aux besoins de santé de
la population des taudis urbains (Carmelo Mesa-Lago, Health Care for the Poor in
Latin America and the Caribbean , PAHO Scientific Publication No 539, Inter-
American Foundation, 1992), p. 147 et 148.

19 Cette approche a notamment été suivie dans l’Etat de Ceara, qui est un
des plus pauvres du Brésil, et a conduit à des améliorations sensibles de la
situation sanitaire. La mortalité infantile a diminué d’environ un tiers malgré
les mesures d’austérité économique prises alors. Les autorités brésiliennes ont
l’intention d’étendre ce système aux autres Etats (voir UNICEF, La situation des
enfants dans le monde , New York, 1992).

20 Le Fonds de sécurité sociale du Costa Rica a mis en place trois
programmes en collaboration avec le secteur privé : médecine d’entreprise, santé
mixte et coopératives de santé. Les deux premiers programmes n’intéressent pas
directement les populations pauvres, mais, en améliorant la situation financière
du Fonds, lui permettent d’offrir des services de santé gratuits aux pauvres.
La coopérative de santé en revanche doit offrir des services de médecine
préventive et curative, ainsi que des services de diagnostic et de traitement
antiparasitaire aux pauvres, en échange de l’utilisation des installations et du
matériel et d’une redevance mensuelle, calculée sur la base du nombre
d’utilisateurs, versée par le Fonds (Carmelo Mesa-Lago, Health Care for the Poor
in Latin America and the Caribbean ), p. 206.

21 Ces pays comprennent notamment le Bénin, le Ghana, la Guinée-Bissau, la
République démocratique populaire lao, la Pologne et la Fédération de Russie.

22 WHO, Implementation of the global strategy for health for all by the
Year 2000, second evaluation; and eight report on the world health situation
(OMS, Stratégie mondiale de la santé pour tous d’ici l’an 2000, deuxième
évaluation et huitième rapport sur la santé dans le monde) WHO.45.3, p. 86.
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23 Richard Jolly, "Adjustment with a human face: a UNICEF record and
perspective on the 1980s" (Ajustement à visage humain : bilan de l’UNICEF et
perspectives pour les années 80), World Development , vol. 19, No 12 (1991), p. 1
807 à 1 821.

24 Voir Rapport sur la situation sociale dans le monde 1993 (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.93.IV.2), chap. X.

25 Pour une analyse détaillée de la situation économique récente, voir Etude
sur l’économie mondiale 1993 (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.93.II.C.1).

26 Ibid., tableau IV.1, p. 167.

27 "Les problèmes de gestion macro-économique : stabilisation et ajustement
dans les pays en développement", Supplément à l’étude sur l’économie mondiale
1990-1991 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.92.II.C.2).

28 Les dévaluations ont été en partie causées par le manque de financement
extérieur et la chute des prix réels des produits de base. Les taux d’intérêt
internationaux ont diminué depuis 1991, ce qui soulagera peut-être les pays
détenant des dettes à l’égard des créditeurs commerciaux. A la fin des
années 80, la réduction de la dette était un élément de bon nombre d’accords de
renégociation avec les banques commerciales. Malheureusement, ces accords ne
semblent pas avoir modifié sensiblement les flux de trésorerie prévisibles liés
à la dette (voir Etude sur l’économie mondiale 1993 , chap. VI).

29 Pour l’ensemble des pays en développement, les sommes consacrées aux
paiements des intérêts sont passées d e 2 à 3,9 % du PNB entre 1979-1981 et
1987-1989. Les dépenses d’éducation sont passées d e 3 à 3,1 % pendant la même
période et celles de santé sont demeurées inchangées à 1,3 % (Département de
l’information économique et sociale et de l’analyse des politiques, d’après les
données du FMI, du PNUD et de la Banque mondiale).

30 Les dépenses d’éducation par habitant ont diminué de 20 % au moins en
termes réels en Argentine, au Chili, au Costa Rica, en El Salvador, au Mexique
et au Paraguay. Les résultats pour la région de l’Amérique latine sont très
nettement affectés par la situation au Brésil, qui a augmenté substantiellement
ses dépenses de santé et d’éducation par habitant, vers la fin de la décennie.

44 Voir "Données statistiques détaillées sur les activités opérationnelles
de développement pour les années 1988 et 1989", note du Secrétaire général
(A/46/206/Add.1) et "Informations statistiques détaillées concernant les
activités opérationnelles de développement en 1991", note du Secrétaire général
(A/47/419/Add.2).

45 Mise en oeuvre de la Déclaration sur le progrès social et le
développement, Rapport sur la situation sociale dans le monde 1993 (publication
des Nations Unies, numéro de vente : F.93.IV.2), annexe, p. 523 à 577.
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46 Toutefois, la part de l’APD liée dans l’ensemble de l’APD bilatérale
provenant de membres du CAD a baissé, passant de 26,7 % en 1987 à 23,5 % en 1990
(OCDE, Coopération pour le développement, Rapport 1992 (Paris, 1992), tableau 6;
et Rapport 1989 (Paris, 1989), tableau 5).

47 Pour une analyse des problèmes que pose l’aide liée, voir C. J. Jepma,
"The impact of untying aid of the European Community countries", World
Development , vol. 16; no 7 (1988), p. 797 à 805; Manfred Holthus et Dietrich
Kebschull, "The effects of tied and untied development loans", INTERECONOMICS
(mai-juin 1985), p. 130 à 135.

48 J. E. S. Lawrence, Occupational Information and International
Development : Improving HRP Diagnostics , National Occupational Information
Coordinating Committee Occasional paper/1, décembre 1990, p. 8 et 9.

49 Voir "Renforcement de la coopération internationale pour le
développement : rôle du système des Nations Unies", rapport du Secrétaire
général (E/1992/82/Add.1).

50 Voir également "Progrès accomplis et obstacles rencontrés dans la
réalisation des buts et objectifs de développement social énoncés dans la
Stratégie internationale du développement pour la quatrième Décennie des
Nations Unies pour le développement", rapport du Secrétaire général (E/1993/5),
et "Rapport d’ensemble annuel du Comité administratif de coordination pour 1992"
(E/1993/81).

51 Les directives du Comité consultatif pour les questions relatives aux
programmes et aux opérations (CCQPO) concernant l’application de la note de
stratégie nationale dans les pays qui optent pour cette approche figurent à
l’annexe II du document E/1993/73.

52 Le texte dont a convenu le CCQPO pour la promotion de
l’approche-programme figure à l’annexe III, section A du document E/1993/73.

53 Le texte du cadre commun pour l’exécution et la réalisation nationales
sur laquelle le CCQPO s’est mis d’accord à la réunion de mars 1993 figurent à
l’annexe IV du document E/1993/73.

54 "Social monitoring of adjustment processes for economic management"
(TCD/SEM.92/10).

55 On trouvera des recommandations plus précises sur l’orientation générale
dans les publications ci-après : Banque mondiale, Rapport sur le développement
dans le monde , 1990 et 1993 (Washington, D. C., 1990 et 1993); PNUD, Rapport
mondial sur le développement humain , 1990-1993 (New York, Oxford University
Press); FIDA, The State of World Rural Poverty (New York, New York University
Press, 1992); UNICEF, Children and the Transition to the Market Economy , publié
sous la direction de Giovanni Andrea Cornia et Sandor Sipos (Brookfield,
Etats-Unis, Avebury, 1991); et d’autres études nationales et régionales de
l’UNICEF.
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